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PARTII<~ OFFWIELI.;E/ 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE No 127 promulgllnt au Togo le décret du 
21 octobre 1936 portant promulgation de la con
veniion portant loi uniforme sur les lettres de chan.
ge et billets à ordre, de la convention destinée à 
régler certains conflits de (ois en matière de lettres 
de chan.ge et billets ri ordre, de' la conveniion rda
.tive au. droit de timbre en. mafière de lettres de 
change et de billets ri ordre signées ri Ge!l.ève le 
7 juin 1930, . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffiCIER, DE LA LÉGION O'HONNEVR, 


AbMINISTRATEUI( SUPÉRIEUR DU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo~ 

'137 
138 
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Vu le décret" du 19 septembre' 1936 portant réduction des 
dépenses admînîstratives du Togo; 

,Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promul
gation et de publication de textes réglementaires au Togo 
~t aU Cameroun; 

Vu le décret du 21 octobre 1936 portant promulgation de la 
convention portant loi uniforme sur les, JeUres de change e1 
lettres' il ordre, de la convention destinée à régler certains 

· conf1its de lois en matière de lettres de change et billets à 
orare, de la convention relative au droit de timbre en matière 
de lettres de change et de bHtets li ordre, signées â Genève. 
le 7 juin '1930; 

Vu la dépêche 	 ministérielle nO 46 du 5 janvier 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la. France le 
décret du 21 octobre 1936 portant promulgation de 
la convention portant loi uniforme sur les lettres de 
change et billets à ordre, de la convention destinée à 
régler certains conflits de lois en matière de lettres 
de change et billets à ordre, de la convention relative 
au droit de timbre en matière 'de lettres de change 
et de billets à ordre, signées 11 Genève le 7 juin 1930. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com- 1. 
muniqué et publié' partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mars 1937. 
MONtAGNE. 

(Voir JO. R.F. du 24 octobre 1936 page 11082). 

· ARRETE No 128' promulgant au Togo le décret 
du 21 octobre 1936 portant promulgatiofl de la 
convention portant toi afli/orine sur les clzèques, de 
la convention destiflée à régler certaiflS conflits de 
lois en matière de chèques, de la conventiofl rela
tive au droit de timbre efl matière de chèques; 
sigflées à Geflève le 1'9 mars 1931. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
OrrlClER DE LA: LÊ.GION D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 
VU le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions 


-et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réducJion des 


. ·dé(lcnses administratives du Togo; 

. Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de pI"omlll~ 

gation et de publîcation des téxtes régtementaires au Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 21 octobre 1936 portant promulgation de 1. 
convention portant loi uniforme sur les chèques, de [a Conven· 
tion destinee ..1 régler certaÎns conflits de lois en matière de 
<:hèques, de la convention relative au droit de timbre en ma· 
fière de chèqt!es, signées à Genève ie 19 mars 1931; 

Vu la dépêche 	 ministérielle nO 46 dlt 5 janvier 1937; li 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
,décret du 21 octobre' 1936 portant promulgation de 
la convention portant loi uniforme sur les ch~ques; il 
,de la convention destinée à régler certains conflits de ' :, 
lois en matière de chèques, de la convention relative 1 

· au. droit de' timbre en matière de chèques, signées 
à Genèvè lê· 19 mars 19'31. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, COm
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mars 1937. 
MONTAGNE. 

(Voir J.O.R.F. du 24 octobre 1936 page 11095). 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Taxe. lélépb<lnique. 

ARRETE No 125 portant réduction des taxes télé
phoniques dans les. comm.unicatiollS échaflgées efltre 
certaiflS bureaux du Togo d'ulle .parl el certains 
bureaux de la Go Id-Coast d'aulre pari. 

LE GOUVERNEUR 'DES COLONIES, 
Of~lçleR DE LA. L~OlQN D'OONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGo, 
Vu le dééret du 23 mars 1921 déterminant les attributfons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du ~9 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratiVes du Togo; 
. Vu le décret du 16 avdl 1924 fix.nt le mode de promul

. gation et de publication des textes réglementaires' au Togo 
et aU Cameroun i 

Vu la convention passée le 7 octobre 1933 entre le gouver
neur de la Gold-Coast à Accra et le gouverneur administrateur 
supérieur du territoire du 'Togo à Lomé; 

Vu l'arrêté nO 525 du 23 septembre 1933 réglementant les 
eommunkations téJéphoniques en~re le Togo et la Goid-Coasti 

Vu la dépêche ministérielle nO 623 du 20 février 1936 don~ 
nant l'ac.cord du département; 

Après entente avec les autorités de la Goid~Côast; 
Sur la proposition du chef du service des postes; 
,Le conseil <Padminisb:atjon entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ,~ Les communications 

. 

télépho
niques échangées entre les bureaux de Lomé, Anécho, 
Atakpamé et Palimé, d'une part, d'Acçra, Kéta, Ada, 
Dénu et 1-10' d'autre part acquÎtteront pour compter 
du 1er mars 1937, par unité de wnversation (3 mt
ot!tes) ou fraction les taxes suivantes: 

1Denu . 
\ Kéta . 

De Lomé pour < Ada . 
Accra 

( 1-10 
Denu 
Kéta\D'An~cho p(lur 	 1Ada 


1 Accra 


~é:au .. 
, De Palimé pour Ada 

, 'Àccra . ~ 
\ 	Ho . 
. 	Denu 
\. Kéta 

D'Atakpamé pour '/ 	 Ada 

Accra 


4,50 . 
9,~ 

18,
'. 	 26,50 
12,
6 

"10;50
·i\l 50. , 

28,

~;50 
21,

•. 	 .29,50 
9, 
7,50 

12,-
21, 
29,50 

ART. 2. - La taxe pour tonversations urgentes est 
fixée au triple de la taxe des conversations ordinaires. 

La taxe pour avis d'appel ou préavis est fixée à, 
2,50. . 

Une taxe supplémentaire de 1 franc par kilomètre 
ou fraction de kilomètre sera perçue au bureau de 
départ pour les avis d'appel ou préavis devant être 
remis en dehors du périmètre de distribution gratui
te des télégrammes. 

ART. 3. - Est abrogé l'article 3 de l'arrêté No 525 
du 23 septembre 1933. 

ART. 4. Le présent ./lrrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 1 cr mars 	1'937. 
MONTAGNE.. 
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Organisation administrative 

ARRETE No' '126·tendant ri supprimer le. service de 
police et sfireté et créant unt! sectiOll dite de sécurité ! ! 

et des reckercltes au bureau des affaires politiques, 
écon.omiqlles et sociales. ., 

LE GOUVEllNEUR DES COLONIES, . 
OFf'ICIER DE LA. L.ÊGION D'HONN.El:R l 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

> Vu le décret du 23 mMS 1921 déterminant les attributions 

et .les pouvoirs du Commissaire de' la Répubiiqtlè au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936, portant réductIon des 

dépenses a~ministratîves du Togo ~ . 


Vu Parrêté nO 92 en date du, 14 février t933 créant un ser· 

v1c:e de police et sûreté; 


Vu l'a;'~êté nO 221 du 18 mai 1935; 

Vu le radio-télégramme nO 9 ell date du 15 janvïer 1937 

du Gouverneur Général Commissaire de la République au 

Togoi 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le service de police et sûreté Î 
est supprimé à compter du 3 mars 1937. 

A~T. 2. - Il est créé une section dite de sécurité et 

des recherches au bureau des affaires politiques, éco

nomiques et sociales. 


ART. 3. Les attribution's de la section de ,sécurité 
et des recherches sont les suivantes: 

'. Elle recherche et surveille tous les agissements de 
nature à troub)er l'ordre public et politique; 

Elle assure le fonctionnement de l'identité judiciaire 
et contrôle l'émigration et l'immigration. . 

ART. 4. -- Les agents appartenant aux cadres euro
péen et indigène de la police du Togo seront affectés 
à la section de la sécurité et des recherches ou mis à 
la dIsposition des commandants de cercle et de t'ad
ministrateur-maire de Lomé. 

A,RT. 5. Dans les agglomér!i'fions importantes le 
serVIce de la police urbaine peut être confié à un fonc
tionnaire placé sous les ordres directs de l'administra
teur-maire, du commandant de -cercle ou du chef de 
subdivision. 

- All.T. 6. TOlls'les renseigneniénts d'ordre politique 
recueillis dans les- cercles sont adressés immédiatement 
paj: ·les voies les plus rapides par le chef de la circons
cription au chef-lieu du Territoire, bureau des- affaires 
politiques (section de la sécurité et des recherches). 

ART. 7. - Les dépenses de personnel de la section 
de sécurité et des recherches seront imputées au cha
pitre IV article 8 et les dépenses de matériel au cha
pitre V article 7 du budget locll1. 

'ART. 8. - Sont abrogés les arrêtés nO 92 du 14 fé
vrier 1933 et nO 227 du 18 mai 1935. 

ART. 9. - Le chef du bureau des affaires poUli
que$, économiques et sociales, l'administrateur-maire 
de la commune mixte de Lomé, les commandants de 
cercle et chefs de subdivision sont chargés de l'exécu
tion du 'présent arrêté qui sera enregistré, oowmuniqué 
et publié partout où besoin sera. ., 

Lomé, le 2 mars 1937. 

MONTAGNE. 

1, 
Sanlé publique 1 

ARRETE N° 129 abrogeant l'arrêté No 98 du 28 dé

cembre 1936 mettant sous le régime dit passeport 

sanitaire les voyageurs .en pl'ol'enance de la Qold

Coast. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÊQ1QN D'HONNEUR, 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la République au Togo; 


Vu le décret du 11 novembre 1929 Sur la protection de 

la santé publique aux colonies; , 


Vu l'arrêté du 21 octobre 1933 fixant les mesures d'ordre 

spécial, temporaire ef définitif, destinées à prévenir ou cesser 

les épidémies de typhus amaryt au Togo; . 


Vu l'arrêté na 98 du 28· décembre 1936 mettant sous le 

régime du '{?8sseport sanitaire les voyageurs en provenance 

de la Gold-Coast i 


Sur la proposition du délégué du chef du service de· santé 

du T~go; . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Aucun nouveau cas de fièvre 
jaune n'ayant été signalé en Gold-Coast depuis le 
10 février 1937, l'arrêté nO 98 du 28 décembre '1936 
susvisé est abrogé il- la date du 3 mars 1937. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 3 màrs 1937. 

MONTAGNE. 

'Conc()urs ,du stage: â I·tcole Natj()nale: de la France 
d'Outre-mer 

ARRETE N° 130 nommant "ne COllllllissioll de sur
veittance. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR l 

ADMINISTRATEUR SyPÉRIEUR DU TOGO, 

VU le· décret du 23 mars 1921 déterminant les attributïol1§:" _"'. , 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;"il~~:·i ,_ 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des '..~ ," 
dépenses administratives du Togo; 

Vu Particle 6 du décret du 10 juillet 1920, portant réorga
nisation' du personnel des administrateurs des colonies, ensem
ble le décret du. 20 février 1934 le modifiant; 

Vu l'arrêté ministériel du <J août 1930 modifié par les arrê~ 
tés du 31 mai 1932 et du 2 mars 1935, fixant le programme 
et les règles de conCOUrs pour 'l'admission des adjoints des 
services dvîls et dcs commis principaux des secrétarial .. géné~ 
raux au stage de Pécole nationale de la France d'outre-mer; 

ARRETE: 

AIUICLE PREMIER. - Les épreuves du concours 
prévu à l'article 6 du décret du JO juillet 1920 pour 
l'admission au stage à l'école nationale de la France 
d'outre-mer des adjoints des services civils et <:les 
commis prhlcipaux des secrétariats généraux auront 
lieu à Lomé ",dans les locaux de l'école européenne 
les jeudi 1cr et vendredi 2 avril 1937 de 7 heures 
à 12 heures. 

Alrr. 2. -,- La commission de surveillance prévue 
à:ttaiiicle 9 de l'arrêté ministériel du 9 août susvisé, 
ser~: composée ainsi qu'il suit: 



'. 


M.M. Mahoux, administrateur en chef ~es 
colonies Préside"t 

Pic, administrateur de 30 classe, ~ 
Berard, administrateur-adjoint de 2e Membres 

classe. 	 . 

• 	 ART. 3. - Le président est chargé de l'exécution 
du présent arrêté qui. sera .enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 mars 1937. . 

MONTAGNE. 

Cri'ation d'une subdivision des travaux publics 
du ""rd 

ARRETE No 132 portflflt création d'ulle subdivisio/l. 
il> des travaux publics dans le cercle du "lOrd. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOJON D'UONNEUR. 

ADMINI~TRATEUR SUPÉRIEUR DU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du C.ommissaire de la République au Togo; 

\lu le décret du 23 novemhre 1934 porlant réduction des 
dépè'irses administratives du Togo; 

~ INu l'arrêté nO 600 du 23 novembre 1934 portant organisa
tion au Togo d'un service: des travaux publics, du chemin de 
fer et du wharf:. . 

Vu les arrêtés nO 167 et 168 du 30 avril 1936 portant réorw 

ganisation des services des T. P' l et des mines et fixant les 
attributions et le fonctionnement des services permanents des 
T. P. du Togo; 

Sur la proposition du chef des services des travaux publics, 
du chemin de fer et du wharf; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est" creee dans le cercle du 
nord une subdivision des travaux publics. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
·muniqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 7 mars. 1937. 

MONTAGNE. 

CirconscripUo..ns administratives 

ARRETE No 135 prononçflflt I.e raltaclzemeni du can
ton du Litimé cl la subdivision d'Atakpamé (cercle 
du œntre). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊOION D'HONNEUR. 

ADMINISTRATEUR SUPÉRIEUR DU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et tes pouvoirs du Commissaire .de la République au Togo; 

Vu le déerci du 19 septembre 1936 portant réduction des 
-dépenses administratives du Togo; 

Vu l'arreté nO 255 en date du 2 juillet \.936 portant organi· 
sation territoriale du cercle du centre; 

Vu le rapport nO 1251 en date du 12 décembre tQ36 de 
l'administrateur commandant le cercle du centre; 

Vu la' lettre nO 99 S. T. en date du 18 février 1937 du gou
verneur général Commissaire de la ~~pu~lique au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le canton du Litimé (ancien
'. nement dénommé Akposso-Ouest) compos'é des villa
ges de: 

. ,
", ....:. '"'" '. 

.' 
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Abréouanko, Kitchibo, 

Ahouenhouen, Kpété-Béna, 

Akloa, Kpété-Maflo, 

Badou, Houhobé, 

Tomégbé, 


est rattaché à la subdivision d'Atakpamé pour comp
ter du 1er avril 1937. 

ART. 2. - Le recouvrement des taxes directes 
perçues sur rôles afférents à l'exercice 1937 sera as
suré par l'agence spéciale de Klouto. 

ART. 3. - Le présent a~rêté sera enregistré, com-. 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 mars 1937. 

MONTAGNE. 

Taxes sur les permis de chasse 

. Lomé, le 12 mars 1937. 

CIRCULAIRE 11° 347 â Messieurs les commandants 
de cercle. 

I! m'est signalé que la taxe sur les permis de 
chasse a rapporté en 1936 la somme de 3.650 francs. 
Il semblerait que certains chasseurs n'acquitteraient 
pas les droits y afférents. 

Je vous prie de veiller personnellement à la stricte 
exécution des textes régissant cette matière; en parti 
culier, vous voudrez- bien inviter tous les fonction
naires quel que soit leur grade à s'y conformer. 
Toute défaillance de leur part devra m'être signalée. 

Cette circulaire devra être émargée par tous les 
fonctionnaires. européens et indigènes en service dans 
votre cercle. ' 

Le GOIll'emeur, Administrateur SupéritJ1lr, 
L MONTAGNE. 

ACTES CONCERNANT LES PERSONl)ŒLS 
EUROf!.ÊEN ET INDIG~NE 

•
Personnel eultopê,en 

Tableau ~d·avance~eDt d~ personnel des 
travaux pubijçs des colonies 

i· Par arrêté du Ministre" des colonictL.en date du 15 jan
vier 1937 I~ tableau d'avancement pour l'année' 1937 
est éta bli comme suit: 

TRAVAUX PUBLICS 

Pour le grade. d'ingénieur adjoint de 2' c1ii.ssé.";
(Inscriptions Douvelles) 

.................................................__ ._.. __..............-.-_._-_.._.,. ..,--...,.. -
M.·Laugier. 

Promoti4n 

Par arrêté du Ministre des colonies en date du 15 jan
vier 1931, sont promus .dans le cadre général "es 
travaux publics et des mÎnes des colonies pour'COmpteT 
du 1" janvier 1937. < " 

TRAVAUX PUBt..tcs 

Au grade d'ingénieur adjoint de 2' classe .. 

M. Laugier. 

., ... 

http:colonictL.en
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Rappels. d'ancienneté pour services militaires 

Par arrêté du ~Iinistre·des colonies en date du 26 jan
vier 1937, les rappels d'ancienneté pour serv.ices mili 
~taires indiqués d-après sont conservés dans leur 
emploi actuel aux fonctionnaires du cadre général ~e§ 
travaux public.s et des mines dont les noms suivent et 
qui ont été promus; " 

M. Laugier, ingénjeur~adjojnt de 2ii classe. 4 mois, 
25 jours. 

_ ••••••••••••• H ••••• _ ....... ".'"~"" ..... ,_ .... "'...... _n ..... '" •• _.""'" ••• _••••H .... ""•• _.,. ............. ~••_ ••,,~._.""•• 


Affectatiolls 
Par décisions nO' 147, 148, 150. 152,156, 159 des: 
2 mars 1937. -:- NI. Vennnce. inspecteur-adjoint de 

police, .est mis à la disposition du commandant du 
.cercle du nord. 

M. d 1Azcona Christian. adjoint principal hors classe 
des services civils! est nommé chef de la section de la 
sécurité et des recherches. 

M,. Ginet, inspecteu r de police et le personnel indi
gène anciennement en service à la police et sûreté sont 
affectés 11 la section de h sécurité et des recherches. 

3 m.rs 1937. M., Pechoux Laurent, administrateur 
adioint de 1" classe des colonies, chef de la subdi
vision d'Atakpamé, est nommé chef de la subdivision 
d'Anécho en remplacement de ;\1. de Guise, chef par 
intérim, qui conserve ses' fonctions d'agent spécial. 

1\'1. Pechoux est nommé, en outre. président du tri 
'bunal du '" degré d·Anécho. 

M~ .\lO:ll Henri, administrateur-adjoint de ·1~· classe 
des cot'9nies, arrivant au Territoire par paquebot 
« Asie »' du 5 m:lrs, est nommé chef de la subdivision 
d'Atakpamé, "n remplacement de M. Pecboux. appelé 
à d'autres fonctÎons. 

M.~_Moal est nommé l en outre. président du tribunal 
du t·i~cgré d'Atakpan..'.é_.____..._ 

4 mois 1937. ~·M. Gaudonville. adjoint principal des 
o ser"vi~.e;:s"~ivHs> commis,saire de police p. i. de la com
mu·ne-:~b~te de Lomé.' est nommé surveillant chef de 
la prison de Lomé. ____...__ 

6 mars"193?, Le médecÎnM)Îeutenant.·Rousson, arri 
vé il Lomé le 3'mars 1937 par sis « Touoreg" est nom
mé chef de la';'subdivision sanitaire de PHlimé, inspec
te'ur des vjan'de~, de boucher'ie de la subdivision et 
chargi d"e la'visite médicale du personnel des chemins 
de' fe~, de Palimé en' remplacement du médecin-auxi
liaii~/'principal Dominique Hospice appelé 11 d'autres 
·fonctjon~:? , 

Le méd~dn-auxiJ,aire principal Dominique Hospice, 
en service à la subdivision sanitaire de Palimé est 
affecté à Lpmé. 
.,7 mars 1937. - M. Dabezies, adjoint technique de 

2-.ccJas:se des travaux publics des colonies retour de 
cong" .attend'!, il Lomé le 5 mars 1937 par le paquebot 
:ù ·A.s~·e ,1) est désigné pou r rempUr les fonctions de chef 
.de I~ subdivision ·des travaux pu blics dans le cercle du 
n6,;a ';r~~é: r~sidence fixée à Sokodé. ,. 

··M. Dab~ziès assur'era cumulativement avec lesfonc
·....li~ris de êhèf de la subdivision des travaux publics dans 
·]e'.~ercle du nord celles de directeur de l'école profes
:si~nnelle de Sokodé e11 remplacement de M. Horard, 

.cbef ouvrier d:.rt H. C. des T. P. en instance de départ 
( .:'e·n_congé. . ~ ~ ,:.. 

PERSONNEL INDIGÈNE 

Démission 
"Par décision n·143 du : 
27 février 1937, - Est acceptée la démission de son 

emploi offerte par J'infirmier auxiliaire Paul Laclé. 

Affec:lalions 
Par décision n' 149 du : 
2 mars 1937. - Le cornnlis d'administration 'de 2

classe Aithnard Paulin en service à la subdivision 
d'Anécho est affecté au cabinet du gouverneur) ad mi
nistrateur supérieur du Togo. . 

Le commis d>administration de 5 e classe De Souza 
Théodore en service au bureau des fînances est affecté 
à la subdivision d'Anécho en remplacement du commis 
d'administration de 2' classe Aithnard Paulin. 

3eLe commis d~administration de classe Da SUva 
Pereira en servic~ aux domaines est affecté au bureau 
de!';: finances et de comptabilité, en remplacement du 

5e'commis d'administration de classe De Souza 
Théodore. 

Lh:ençiemenl 
Par décision nI> 151 du: 
4 mars 1937. - Est licencié de son emploi pour comp- . 

ter du 6 n1\\rs 1937 l'infirmier auxiliaire Dos Reis Pru
dence en service au secteur de trypanosomiase de 
Pagouda (subdivision de Lama-Kara) pour indiscipline. 

Nominations " 

Par décision n'158 du ; 
7 mars 1937.. Sont nonlmés gardes-frontières sta

giaires les candidats dont les noms suivent: 
Kouadou. ancien ûrailleur 
Sotomè Stépban 1 ayant subi avec succès
Piou Alpbonse 

Jlexamen probatoire.
Améganvi Barnabé \' 

-~-

Augmentatiôn de sataires 
Pa r décision n" 143 bis'du : 
28 février 1937. - Les salaires des agents auxiliaires. 

désignés ci-dessous, en service au secteur ~e la trypa
nosomiase à Pagouda, sont fixés ainsi qu'il ~uit : 

Agbozo Augustin. infirmier aùx-iliaire 155 frs. pa r mois. 
Kpodar Gottfried, ~ 155
Alex Ch.rles, 155 -
Tetou Kantaga, interprète auxiliaire à 6 frs. par jour. 
Adam Dos Reis, conducteur auxiliaire à 7 
Grunistky François, - à 6 
Ayivi Kekoll, charpentier à 6 
Esse, rnicroscopiste . 5 
Ezekpo, microscopiste 5 
Maman, microscopiste 5 
Gaston. mÎcroscopiste 5 
Nattan, microscopîste 5 
EssoJaham, microscopiste . 5 
Kambr~, microscopiste. 5 
Kandja; microscopiste . 5 
Kouoo":ou., microscopiste 5 
Assante, microscopiste . 5 
Amadou, rnicroscopiste 5 
Bean. microscopiste. 5 
Kpatcha, mocroscopÎste 5 
Assi, microscopiste . 5 
Dundi. microscopiste 5 
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t. 	 K,iH'lss:ib:., manœu v re~mic roscopiste 4frs, parjour, 
Kpati. 4 
Yao, 4 
BarandaouH, 4 
Kagne~sjm, 4 ~ 

"Guiveni, 	 '4 
AIL 4 
Sabi, 4 
Bao, 4 
Tchemi, 4 
Kpelou, 4 

FORCES DE POLICE 

jO _ Compagnie de l1ui/ce: 
, Engagemenl 
Par'arrêté na 131 du ; 
7 nlars 1937. - Est engagé conlme milicien de 

r2- classe pour 3 ans à compter du 1.. mars 1937, après 
.stage çte 1 an accompli (catégorie A.), le stagiaire de la 
,,catégorie A~ Anlidou Mossi, N' MleMI468/A. C., de la 
P. C. de 	Lomé. 

,Zf> - Garde indigène: 
Engagemenl 

. Le nommé Ollanlo Emmanuel est engagé comme 
garde de 2° ~Iasse, N' Mie 1113, po!,r une durée de 
1 an à compter du lu mars 1937 .. t affecté ledit jour à 
la police et sÎlreté, 

Licenctiemenfs 
a} - Est annùlé à compter du 1" janvier 1937, le 

licenciement du garde dè 20'1 classe Diegna Ouribale, 
'N' Mle~ 295, du peloton, du centré, subdivision de 
Klouto, prononcé par ~,rrèté n' 76 du 4 février 1937, 

Le garde Diegna Ou·ribale est rengagé à compter du 
1" janvier 1937 et affecté ledit jour au peloton de 
dépôt Lomé. 

h} - Est licencié pour fin de contrat à compter 
du 1a mars 1937, le garde de 1" elasse Kouass;, Il, 
N' Mie 865, de la police et sûreté, 

Effeçlif de la garde' Indigène du Togo 
Par arrêté n' 133 du : 
8 mars 1937, L'arrêté n' '14 dn 4 février 1937 fixant 

par subdivision la répartition de l'effectifde la garde (OR 

digène du Territoire pour l'année 193'1. est modifié de la 
façon suivante. en ce qui concerne le peloton du centre: 

Subdi'vision d'Atakpamé 
(y compris 4 forestiers) . 43 au lieu de 42. 

Subdivision,de Klouto 
(y compris 2 forestiers) . 25 aU lieu de 26. 

Total. , 68 

DIVERS 
Justice indigène 

Par décision n 3 157 du : 
7 mars 1937. t\'l, Bérar~.l, admjnistrateur~adjoint de 

2- classe des c~(onies. est nommé membre suppléant 
près le tribunal colonial d'appel. 

Délégalian d. slgnalure 
Par décision n' 145 du : 
2 mars 1937. - M. Mouragues, administrateur-adjoint 

de l" classe 'des colonies. chef de cabinet, est délégué 
pour la Mg'alisation des signatures et pour la déli 
vrance des permis d'importation, de eirculation, de 
vente et de détention des armes et de leurs munitions. 

1 

1 

1 

[1 

I[ 
1Il 
!'II 

Il 
1 
1 

Il 
i 

Cession de livres sterling 
Par décision n' 153 du : 
5 mars 1937, - Le préposé du trésor est autorisé à 

céder à la Banque de l'Afrique Occidentale à Lomé, la 
somme de mine trots cent cinquante livres sterling 
(e 1.350) au cours de cent trois francs cinquante centi 
mes (103 frs, 50) ln livre, 

Log.m.n/s 
Par décision no154 du : 
6 mars 193'1. - Le logement de l'adjoint au chef de 

la 2'" circonscription agricole à Tové - subdivision de 
PaUmé -	 cercle du centre - est classé dans la 3& caté
gorie pour compter du l" avril 193'1, 

Comité de surveillance des prix 
Par ,décision na 155 du : 
6 mars 1937. - La démission de membre du comité .. 

de surveilId'nce des prix de gros offerte p~tr M. L. Siaut. . 
agent de la maison S. G, G, G. est acceptée~ , 

M, Curtat, agent de la maison S: G. G, ç, est nommé 

membre du comité de surveillance des prix de gros en 

remplacement de Ile L. Siaut, ' 


Sécurité de ta route 
Les ministres de l'intérieur et des travaux publics 

rapeIJent 	que le 1'" janvier 1938 viendra à expiration le 
délai imparti par la loi du 3,juillet 1934 modifié par le 
décret du 30~ octobre 1935 pour l'enlèvement des pan
neaux de toute nature installés par' des pa,rticu.liers sur 
toutes routes du donlaine public 1 ainsi que 'des pan
neaux indicateurs, signaux. panneaux-rédame'sur pro
priétés privées qui ne satisfont pas aux prescriptions 
réglementaires. 	 " 

1

Aucune prorogHttOn ne pourra être accordée. 

Les ouvrages tombant sous Je coup de cette interdic


tion sont: 

0 ~ Les panneaux-réclame poséssur la vok publique 


,ou sur les" poteaux et pylones des services publics. jm~ 


plantés sur la voie publique. 

2 0 

- Les panneaux-réclame ou autres placés sur les 

immeubles ou terrains bordant la voie publique et qui 

par leur forme, leurs coule'uî."s, ou leurs dinlensÎons, 

peuvent être confondus avec les signaux ad ministratifs. 


3'" _: Les' 	panneaux établis à proxiPlité des croise
ments ou 	bifurcations. des courbes et des. passages à 
niveau en déçà dlune zône de 30 mètres réservée de 

chaque côté de la route,
Les personnes qui possèdentdesemblables panneaux 

sont donc tenues de les faire disparaître Rour hl date 
fixée, "en se c~'nformant aux indicatio,ns qui leur seront 
fournies, s'il y a lieu, par les chefs de service de la voie 
intéressée. Faute par eUX de Re conformer à cette pres
cdption l'enlèvement des panneaux sera imnlédiate
ment ap' rès le 1"" J"anvier 1938 po"ursuivi pal' le tribunal 
sans préjudice .le l'application aux délinqua'nts des 
sanctions édictées p~lr" l'article 2 du décret~ioi dU; 30 
octobre 1935. 

Cours des cbanges 
Livre sterling 	 106,,93 
Dollard 	 21,90 
Belga , 	 3,695 
Franc Suisse. 	 4,995 

Radio du 12 mars 1937 du Département. 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé et d'Anécho 

pendant le mois de février 1937 

-"_. -_.-

NOMs. f>ilOVRIU.f{(lB ST 

DESTIRATION ORS l'fA.YI"8a 

'34-Ashantian 
Liv,erpool-Opobo 

~5-London Exchange 
Lagos-Hambourg 

'S6-Agen 
Anvers-PIe. Noire 

:37-Ft. de Souville' 
Dunkerque·Kribi 

'S8-Brazza 
Pte. Noire-BordeauI 

39-Canada 
Maseille..Douala 

·40-Dagomba 
Liverpool.I{ribi 

41-West Lashaway 
Maladi-New York 

42-0.uple!x 
Doun la· Dunkerque 

o4S-Cherca 
Trieste-Durban 

44-Foucauld 

DATES 

PAYILLON i-
D'ARRnda ! DB DÉPART 

Anglais 2.2.37 3.2 37 

-do-·  -do 2.2.37 

Français 3.2.37 3.2.37 
. 

-do 4,2.37 4.2.37 

-do- S. 2. 37 0.2.37 

-do 7.2.377.2.37 

Anglais 8.2.37 8.2.37 

Américain -do -de-

Français 12.23712.2.37 

Italien 13.2. a713.2.37 

,Français -do- ·'-do-

TOA:NAGB 1 
EQUfI'AGR 

If0111".\1. ! 

2.960 

2.862 

2.MG 

3.129 

6.205 

5.668 

2.106 

3.458 

4.427 

3.319 

6.599 

40 

38 

29 

43 

141 

169 

39 

34 

42 

43 

156 

~ ....--

TONNAGE 

- ! 
~ 

DÉBUQUÉ EMBARQUÉ. 
i 

245.934 -

136.40ii-

-38.000 

1M.419 -

2117.854-

50.733 93i 

34.105 -

102.065823 

355.466.173 

138.209 -

7.986 lUl49 
Bordeaux-Ple. Noire 

45-Canada 
Douala-Marseille 

46-Brenta 
Durban-Genes 

47-Bougainllille 
Havre-Douala 

4S-Macgregor Laird 
Lond "es-Kribi 

49-Godfrey Holt 
Liverpool-Warri 

50-Ingo 
Hambourg-Douala 

fi I-Stornest 
Burntu~Anvers 

52-Fant!man 
Addah·Cape Coast 

6a-Ft. Archambault 
Dunkerque-Kribi 

54-Ft. de' Soullllle 
Kribi-Dunkerque 

55~Touareg 

Marseille-Douala 
56-Gunvor 

Douala-Aurhus 
57-Foucauld 

Pte. Noire-Bordeaux 
58-West Humhaw 

Kew York.Opobo 
59-Holmelea 

Burulu-Havre 

-do-

Italien 

Français 

Anglais 

-do-

Allemand 

Anglais 

-do-

Français 

-<10

-do

Nor".gien 

Français 

Américain 

Anglais 

1 

-do- l 14.2.37 

15.2. 37 HI. 2. 37 

16. 2. 37 16. 2. 37 

-do -do

-do -do

19.2. 37 20. 2. 3~ 

-do -do

-do 21. 2. 37 

21.2.37 -do

--do -do

23.2.37 23.2.37 

-do 25.:1..37 

24.2.37 24.2.37 

25.2.37 : 26.2.37 

26.2.37 27.2.37 

5.668 

3.319 

4.363 

2.167 

lt180 

2.362 

2.543 

402 

3.288 

3.129 

3.123 

Li21 

6.599 

3.385' 

2.534 

169 

41 

45 

4.2 

42 

47 

34 

24 

43 

43 

74 

20 

156 

34 

36 

1.460 

-

57.772 

41.781 

102.682 

215.014 

35.611 

tO.314 

53 

41.607 

-


190.874 

289 

646.599 

62.759 

\-

-

18 

262.108 

535.184 

404.273 

102.375 

245.276 

62iU06 

- 128.824 

-

671.278 
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DATES TONNAGETorulJ.GB
NOMS, PROVBNANCB BT - , .PAvILLon EQUlPAGB !

DESTINATION DBS NAVIRES NOMINALD~ARRIYBE DB DBPART DBBARQUB 1 , BMBARQUa 

!
1 

i 
60-Thornlea en rade 3328. 2. 37 2.548Anglai' 

nou.ln-Havre 1 

PORT D'ANÉCHO 

I-Gunvor 
Douala-Aarhus 

1 Norvegien 1 22.2. 37 23. 2. 37 1.121 
20 1 1 

1 

Lomé, le 1"' Mars 1937. 

Le Gllef du, Bureau PrincipaL des Douanes de 
TOQUR. 

Lomé, 

AVIS 

LePréposé du Trésor deLomé, soussigné,a l'honneur 
d'informer le publiè qu'un arrêté du 5 février 1937. a 
stipulé qu'à partir du 1er mai 4g37.1esÎJièces en nickel 
de 5 "francs du type provisoire, pesant 6 grammes 
cesseront d'avoir cours entre les particuliers, et ne 

seront plus acceptées en paiement dans les caisses 
publiques. . 

Jusqu'au 30 avril 1937 inclus: les monnaies dont 
il s·~git seront reçues, pour tout versement dans les. 
caisses publiques: trésor et agences spéciales. 

Jusqu'au 31 mai 1937 inclus; elles seront échangées 
à la caisse du trésor, 'à Lomé. 

Lomé, le 12 mars 1937 

PRADIER. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

"L'Adminis'ration du Territoire déclare

décliner toutes responsabilités à quelque titre, 
que ce soit à raison des textes insérés dans 
la partie 110n officielle. " 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

.. A la TOUT Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 

23, rue Gambetta - BESANÇON - Franca 

Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie .. Orfèvrerie, adressé 


gratis et franco. 

Envoi.. de choix ,ur demande à MM. le.. fODr.ti~nnairea 


Facilités de paiement 

Rep1.~t:a.J:Jts sont dentandéa. 

~~._._--_.... 

IMPRIMERIE DE L'ÉCOLE PRO"FESSIONNELLE ·M. c. LOMÉ - TOGO 

http:TorulJ.GB

